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A. OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête concerne la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial 

Remarquable (SPR). 

L’Article L631-1 du code du Patrimoine définit les sites patrimoniaux remarquables comme étant 

« les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la 

mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou 

paysager, un intérêt public. Les espaces ruraux et les paysages qui forment avec 

ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer 

à leur conservation ou à leur mise en valeur peuvent être classés au même titre. ». 

L’enquête publique est prescrite au titre de l’article L631-2 du même code. 

L’Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 en prescrit l’ouverture et précise son 

organisation. 

B. GENERALITES 

La commune de Pigna a résolu, sur décision de son conseil municipal le 15 octobre 2019, 

d’entamer les démarches nécessaires à l’élaboration d’une étude pour la création d’un Site 

Patrimonial Remarquable sur le village de Pigna. 

Le village de Pigna avait déjà fait l’objet d’une proposition de périmètre de protection en 1995 

qui n’avait cependant pas abouti. 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles de Corse a mandaté en 2020 un bureau d’étude 

en vue de réaliser l’étude du bâti, puis la réalisation d’un périmètre de pertinence pour la 

préservation et la mise en valeur du village, défini selon la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (dite loi LCAP) : le Site 

Patrimonial Remarquable. 

Le 15 septembre 2023 la commune a délibéré favorablement sur la proposition de classement 

en tant que SPR. 

L’ensemble de cette étude et la proposition du périmètre de SPR a été présenté le 7 mars 2024 

en Commission Nationale du Patrimoine et de l’Architecture (CNPA), à Paris. Un vote favorable 

suivi d’un procès-verbal a conclu favorablement à la création de ce périmètre. 
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C. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

C.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

- Conformément aux dispositions des Codes de l’environnement et du Patrimoine,  

- Suite au courrier de Madame le Ministre de la Culture daté du 14 mars 2024, sollicitant 

Monsieur le Préfet de la préfecture de Corse en vue de procéder aux démarches concernant 

l’enquête publique. 

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bastia par Décision N°E24000031-20 en date 

du 20 novembre 2024 , m’a désignée en qualité de Commissaire enquêtrice, Monsieur William 

PUCCIO en qualité de de suppléant. (Voir Annexe 1) 

C.2 MODALITES DE L’ENQUETE 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 

(voir Annexe 2) prescrivant l’ouverture de l’enquête publique préalable à la demande de 

classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR), sur la commune 

de Pigna, l’enquête publique s’est tenue du 14 janvier 2025 au jeudi 13 février 2025. 

Je me suis tenue à la disposition du public, pour recevoir ses observations en mairie de Pigna, 

aux dates et heures précisées. 

Au total, 2 permanences ont donc été organisées : 

- Le 14 janvier 2025 de 9h00 à 12h00, 

- Le jeudi 13 février 2025 de 14h00 à 17h00 

C.3 PUBLICITE DE L’ENQUETE 

 Insertion de l’avis d’enquête dans la presse 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 un 

avis public faisant connaître l’ouverture des enquêtes a été publié dans deux journaux diffusés 

en Haute Corse  

▪ 1ère parution huit jours au moins avant le début des enquêtes  

- Le Corse Matin du 24 décembre 2024  

- L’informateur Corse nouvelle du 27 décembre 2024  

▪ - 2ème parution huit jours après le début des enquêtes 

- Le Corse Matin du 16 janvier 2025  

- L’informateur Corse nouvelle du 17 janvier 2025 
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 Affichage légal 

Conformément à la règlementation, huit jours au moins avant l'ouverture des enquêtes et 

durant toute la durée de celle-ci, l’avis au public a été publié par voie d'affiches dans la 

Commune de Pigna. 

A l’issue de l’enquête publique, une certification de l’affichage pendant toute la période 

d’enquête, a été établie par le Maire de de Commune de Pigna. (Annexe 4). 

 Demande de prorogation de l’enquête 

Aucune demande de prorogation de la durée de l’enquête publique n’a été demandée. 

 Réunion 

Sans objet 

 Réunion avec Monsieur le Maire de Pigna 

J’ai rencontré Monsieur le Maire et ai pu échanger sur les divers aspects du projet avec lui.  

 Visite des lieux  

Afin de me rendre compte de l’intérêt architectural du village de Pigna je me suis rendue sur 

site et ai réalisé de nombreuses photos pour appréhender le périmètre établi sur la base de 

différents éléments remarquables.  

C.4 CLOTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

À l’issue de la période d’enquête publique et conformément aux dispositions de l’article 7 de 

l’Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 , j’ai clos et signé le registre d’enquête 

(voir Annexe 5). 

C.5 PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

Le 14 février 2025 j’ai établi et remis le procès-verbal des observations à Monsieur le Maire de 

Pigna (voir Annexe 6). 

C.6 REPONSE AU PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

Le 5 mars 2025, Monsieur le Maire de Pigna m’adressait son mémoire en réponse au procès-

verbal des observations (voir Annexe 7).  
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D. LE DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

Le dossier présenté à l’enquête publique comporte les pièces suivantes : 

▪ Le dossier technique 

- L’étude pour le classement de la commune de Pigna en tant que SPR 

- Le plan du SPR  

▪ Les pièces administratives : 

- La délibération du conseil municipal du 15 octobre 2019 autorisant le Maire à engager 

l’étude pour la création d’un SPR  

- La délibération du conseil municipal du 15 septembre 2023 approuvant le périmètre 

du SPR et son plan annexé 

- L’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France sur le périmètre SPR de Pigna 

en date du 14 décembre 2023.  

- L’avis de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) en date du 14 décembre 

2023 à la Direction générale des patrimoines et de l’architecture.  

- L’Avis Favorable de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture (CNPA) 

du 7 mars 2024.  

E. LE CADRE REGLEMENTAIRE 

▪ Le porteur de projet du classement SPR de la commune de Pigna est la commune de Pigna,  

▪ L’autorité organisatrice de l’enquête est la Préfecture de la Haute-Corse. 

▪ Par Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 du 13 décembre 2024, Monsieur le 

Préfet de la Haute-Corse a prescrit l’ouverture d’une Enquête publique relative à la demande de 

classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) du mardi 14 janvier 

2025 à 9h00 au jeudi 13 février 2025 à 17h00. 

▪ La procédure de classement au titre des sites patrimoniaux remarquables est définie dans les 

articles L631-1 et suivants ainsi que R631-2 et suivants du code du Patrimoine. 

▪ L’enquête publique est prescrite au titre de l’article L631-2 du même code et réalisée dans les 

formes de prévues dans les articles L123-1 et suivants et 123-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

▪ La procédure de classement au titre des sites patrimoniaux remarquables : 

Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par décision du Ministre chargé de la Culture, 

après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture (CNPA) et enquête 
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publique conduite par l'autorité administrative, sur proposition ou après accord de l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme. 

▪ Décision pouvant être prise à l’issue de l’enquête publique : 

Après l’enquête publique, l’acte classant le site patrimonial remarquable et qui en détermine le 

périmètre pourra être pris par décision du Ministre chargé de la Culture. Le classement au titre 

des sites patrimoniaux remarquables a un caractère de servitude d'utilité publique affectant 

l'utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine 

culturel. 

Si le classement au titre de site patrimonial remarquable est prononcé, il sera institué une 

Commission locale du SPR composée de représentants de la commune, de représentants de l’Etat, 

de représentants d’associations de protection du patrimoine et de personnalités qualifiées. 

Un document de gestion fixant les règles applicables à l’intérieur du périmètre devra être établi à 

travers un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) ou un plan de valorisation de 

l’architecture et du patrimoine (PVAP). 

Ce document de gestion réglementaire (PSMV ou PVAP) à annexer au document d’urbanisme fera 

l’objet, en temps voulu, d’une enquête publique spécifique, indépendante de la présente enquête. 

 

F. LES AVIS DES P.P.A. (PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES)  

Le projet a été soumis aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et autorités suivantes :  

Tableau de synthèse des avis des PPA et Autorités sollicitées 

Autorité Date de l’avis Avis/recommandations 

L’Architecte des Bâtiments de France  14 décembre 2023. Avis favorable 

DRAC (Direction régionale des affaires 

culturelles) à la Direction générale des 

patrimoines et de l’architecture.  

14 décembre 2023 Avis favorable 

CNPA (Commission nationale du patrimoine et de 

l'architecture) 
7 mars 2024 Avis favorable 
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G. LE PROJET DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE DE PIGNA EN SPR 

L’étude préalable relative à la délimitation du périmètre du SPR consiste en l’étude du bâti de 

Pigna au travers de :  

- L’observation et l’analyse « papier » du site, 

- Le regard et la connaissance «in situ » du village et de ses alentours, 

-  « Personnes ressources » connaisseuses du patrimoine et témoins des savoir-faire 

villageois. 

G.1 LA COMMUNE DE PIGNA 

Le village de Pigna se situe au cœur de la Balagne, au sein de la Communauté de Communes 

Ile-Rousse - Balagne. Elle occupe une surface de 2.21km² à des altitudes allant de 15 à 521m 

NGF 

G.2 GRAND PAYSAGE ET CO-VISIBILITES 

Pigna s'intègre dans le paysage de la Balagne, caractérisé par des plaines agricoles, des 

oliveraies et des villages en hauteur offrant de vastes 

perspectives. La co-visibilité entre villages et la mer 

renforce l’identité paysagère et l’aspect habité du 

territoire. 

G.3 REPERES HISTORIQUES 

Le document retrace l’évolution de Pigna, son implantation médiévale et l’influence de 

l’agriculture et de l’artisanat. Il met en avant les transformations architecturales au fil des siècles 

et les éléments historiques encore visibles aujourd’hui. 

▪ Préhistoire et archéologie 

Pigna possède plusieurs zones présentant un intérêt archéologique, notamment Campu Vallina, 

Capu Corbinu et certaines parties du village. 

Peu d'informations sont disponibles sur la période préhistorique, mais un abri sous roche situé 

à Polifelce mériterait une exploration plus approfondie. 

▪ Occupation stratégique du territoire 

La Cima Sant’Angelo, située sur la commune voisine de Corbara, surplombe Pigna et a pu 

servir de point stratégique durant la préhistoire et la protohistoire. 

▪ Origine du nom de Pigna 

Le nom Pigna fait référence à une immense sculpture en bronze antique en forme de pomme 

de pin, qui se trouve dans la cour du Belvédère au Vatican. Dans la symbolique antique, la 
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pomme de pin est associée à la déesse Cybèle, considérée comme la "Mère des Dieux". Le 

culte de Cybèle a été transformé sous l'ère chrétienne, et certains historiens estiment qu’il a 

influencé le culte de la Vierge Marie en Europe de l’Ouest et du Sud. 

La filiation entre la pomme de pin et les églises consacrées à Marie est mise en avant dans la 

région, notamment à travers Notre-Dame du Laziu (Corbara) et l’église de la Conception (Pigna). 

 L’étude souligne l’importance du patrimoine historique et archéologique de Pigna, tout 

en mettant en évidence le manque de renseignements sur les périodes les plus 

anciennes. 

G.4 PROTECTIONS EXISTANTES ET DOCUMENTS PROSPECTIFS 

Ce chapitre examine les dispositifs de protection en place, notamment les règles d’urbanisme 

et les documents stratégiques comme la charte paysagère de Balagne, qui guide l’aménagement 

et la préservation du patrimoine : 

▪ Cahier de recommandations architecturales et paysagères du Pays de Balagne 

Le Pays de Balagne a mis en place un document de référence pour la préservation du patrimoine 

bâti et naturel. 

En 2008, une charte paysagère, architecturale et urbanistique a été élaborée, comprenant : 

- Un diagnostic paysager dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

- Un guide des bonnes pratiques architecturales. 

Un programme d’orientations environnementales. 

▪ Atlas des patrimoines 

Il s’agit d’une base de données nationale qui recense le patrimoine architectural et paysager. 

Ce document sert de référence pour les mesures de protection et d’aménagement du territoire. 

▪ SPR de Corbara 

La commune voisine de Corbara bénéficie déjà d’un SPR, qui encadre la gestion du bâti et du 

paysage. L’étude suggère des parallèles avec Pigna, qui pourrait adopter un dispositif similaire. 

▪ ZNIEFF type II - Oliveraies et Boisements Des collines De Balagne 

La commune est incluse dans une zone de protection des milieux naturels. Cette zone couvre 

notamment les oliveraies et boisements des collines de Balagne, essentiels à la biodiversité 

locale. 

▪ Sensibilités archéologiques 
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Plusieurs zones sensibles sont identifiées sur le plan archéologique. Certains sites nécessitent 

des précautions particulières en cas de travaux ou d’urbanisation. 

▪ Carte communale 

Le document d’urbanisme de Pigna définit deux zones urbaines :  

- Une première autour du village (2,43 ha), où l’urbanisation s’est développée en 

périphérie Est et Sud. 

- Une seconde en plaine (Biccali, 6,10 ha), encore peu exploitée, mais susceptible 

d’accueillir de nouvelles constructions. 

▪ Projets de valorisation patrimoniale 

Plusieurs projets sont en cours pour la mise en valeur du patrimoine, incluant :  

- Restauration de vergers anciens. 

- Aménagement de jardins partagés. 

- Préservation du petit patrimoine bâti (fontaines, murs en pierre sèche, etc.). 

- Développement d’un tourisme patrimonial et rural. 

 Ce chapitre met en évidence la nécessité d’une planification rigoureuse pour concilier 

protection du patrimoine et développement du village. 

G.5 PORTRAIT DE CAMPAGNE 

Pigna est décrite à travers ses différentes entités géographiques : plaines, vallons, promontoire 

du village, coteaux et crêtes. L’analyse met en évidence l’occupation des sols et les éléments 

du patrimoine rural, comme les murets de pierres sèches et les vergers. 

G.6 GEOLOGIE ET MATERIAUX 

L'architecture de Pigna est fortement liée à la diversité géologique locale. Les constructions 

traditionnelles utilisent des pierres extraites sur place, souvent recouvertes d’enduits. 

L’utilisation des matériaux varie en fonction des reliefs et des ressources disponibles. 

 Ce chapitre met en lumière l’importance du lien entre géologie et architecture, 

illustrant comment l’identité du bâti de Pigna est profondément ancrée dans son 

territoire. 

G.7 PAYSAGE BATI 

L’urbanisme du village repose sur une forte densité de constructions en pierre et un 

développement en hauteur. L’habitat est compact, et les bâtiments suivent les courbes du 

terrain, créant une harmonie architecturale avec l’environnement. 
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 Ce chapitre met en avant le lien étroit entre le développement urbain de Pigna et sa 

topographie, expliquant ainsi l’agencement spécifique du village. 

G.8 ESPACES PUBLICS 

Pigna est un village entièrement piétonnier avec des places et des ruelles adaptées au relief. 

Les espaces publics sont organisés autour de lieux de rencontre et de points de vue, comme la 

place de l’église et la piazza di l’Olmu. Le village a aussi aménagé des espaces culturels et de 

détente. 

 Ce chapitre met en avant l’aménagement soigné et l’adaptation du village à son relief, 

avec une forte mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces de rencontre. 

G.9 VOCABULAIRE ARCHITECTURAL 

 Diversité des formes et volumes 

▪ L’architecture de Pigna est marquée par une variété de formes bâties, allant des maisons 

traditionnelles mitoyennes aux bâtiments plus imposants avec des façades ouvragées. 

▪ L’agencement des constructions suit le relief, avec un étagement du bâti qui épouse la 

pente naturelle du terrain. 

 Toitures et matériaux 

▪ Les toitures sont variées : certaines maisons ont des toits-terrasses hérités des anciennes 

traditions corses, tandis que d’autres possèdent des toits à double pente recouverts de 

tuiles canal. 

▪ L’usage des matériaux locaux est prépondérant, avec des façades en pierre souvent 

enduites dans des tons clairs, caractéristiques de la région de Balagne. 

 Façades et ouvertures 

▪ Les maisons présentent généralement des ouvertures de tailles variées, souvent 

asymétriques, reflétant les transformations et agrandissements successifs. 

▪ Les encadrements des fenêtres et portes sont en pierre taillée, apportant un raffinement 

supplémentaire à l’ensemble architectural. 

 Détails et éléments décoratifs 

▪ Pigna conserve plusieurs éléments architecturaux traditionnels comme des voûtes, des 

escaliers extérieurs, des balcons en fer forgé et des linteaux sculptés. 

▪ Le patrimoine bâti est enrichi par des détails fonctionnels intégrés à l’esthétique, comme 

des grilles de ventilation, des corniches et des éléments en terre cuite servant d’ornement 

ou de protection. 
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 Harmonie architecturale et évolutions contemporaines 

▪ L’étude souligne l’importance du respect des matériaux et des techniques de construction 

traditionnels pour préserver l’identité du village. 

▪ Les nouvelles constructions doivent s’intégrer harmonieusement en reprenant les 

principes architecturaux locaux, notamment en ce qui concerne les volumes, les couleurs 

et les matériaux utilisés. 

 Ce chapitre décrit les caractéristiques architecturales spécifiques de Pigna et la manière 

dont elles contribuent à l’identité patrimoniale du village. Il met en lumière le riche 

vocabulaire architectural de Pigna et l’importance de sa préservation pour maintenir le 

caractère authentique du village tout en permettant une évolution maîtrisée de son 

patrimoine bâti. 

G.10 PERIMETRE DE SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

 Délimitation du périmètre 

Le périmètre inclut le village et sa périphérie immédiate, notamment les aménagements 

ruraux historiques (vergers, pressoirs, bergeries…). 

Il prend en compte :  

- Le noyau historique du village. 

- Les constructions récentes en périphérie, afin d’assurer une cohérence avec le bâti 

ancien. 

- Les paysages environnants, pour protéger l’intégration visuelle du village dans son 

cadre naturel. 

Le projet du périmètre SPR de Pigna a été établi sur la base des 21 repères précisés ci-dessous, 

néanmoins il est précisé que « dans le but de faciliter l’instruction des demandes d’autorisation 

à venir et d’éviter des interprétations qui pourraient devenir une source de conflits des 

pétitionnaires, la limite du Site Patrimonial Remarquable a été dessinée en fonction du 

découpage foncier issu du cadastre » : 

1. La route du village : limite du périmètre au Sud du village 

2. Périphéries bâties diffuses à proximité immédiate de la pépinière royale 

3. Nouvelles constructions isolées 

4. Patrimoine funéraire de la commune 

5. Projet du sentier du patrimoine 

6. Domaines jardinés remarquables 

7. Et 8. Périmètres de projets de restauration des jardins historiques. 
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9. Piste d’accès au village 

10. Architectures patrimoniales diffuses  

11.  12. Jardins historiques  

13. Pressoir à vin 

14. Les espaces bocagers de la plaine 

15. 16. 17. Espaces ruraux qui présentent une densité d’aménagements et d’architectures 

patrimoniales 

18. Deux aires de battage des céréales 

19. Ancien four à tuiles 

20. Route du village  

21. Anciens secteurs jardinés de la commune 

 

  

Figure 1 : Points de délimitation du périmètre SPR 
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Figure 2 : Projet du périmètre SPR 

 

 Secteurs spécifiques du SPR 

- Noyau villageois à préserver en priorité. 

- Zone d’extension possible, avec une constructibilité limitée et soumise à un plan 

d’aménagement rigoureux. 

- Abords naturels du village, nécessitant la préservation du paysage (oliveraies, 

murs en pierre…). 

- Zone agricole, avec interdiction de nouvelles constructions, sauf celles liées à 

l’activité agricole. 

- Versants naturels du village, interdiction de construire, sauf pour des équipements 

d’intérêt public (réservoirs, prévention incendie…). 

- Jardins et terrasses agricoles historiques à préserver. 
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Figure 3 : Périmètre du Site Patrimonial Remarquable et de ses sous-secteurs de pour la commune de Pigna.  
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H. OBSERVATIONS ET COURRIERS  

H.1 AVANT-PROPOS 

L’analyse des observations qui suit s’est appuyée : 

- sur les observations mentionnées dans les registres d’enquête publique, 

- sur les observations formulées directement dans les permanences auprès du 

commissaire enquêteur. 

- Sur les courriers adressés à l’attention du commissaire enquêteur. 

H.2 DONNEES QUANTITATIVES 

0 observation consignée dans le registre d’enquête : 

2 observations consignée dans le registre dématérialisé 

2 observations orales m’ont été adressées  

H.3 ANALYSE DES OBSERVATIONS ET COURRIERS 

I. OBSERVATIONS PORTEES SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE : 

 

Observations : 

Contribution N°1 

Proposée par CASALONGA Toni (Antoine Marie Jean) Déposée le vendredi 17 janvier 2025 à 

09h21. 

Je salue la décision du Conseil Municipal approuvant la création du SPR, et j'adhère totalement 

au périmètre défini. 

J'ai apprécié que le dossier de présentation fasse référence au projet de ZPPAUP qui n'avait 

malheureusement pas pu aboutir pour d'obscures raisons. J'ai également apprécié que ce projet 

communal soit situé dans son contexte cohérent, le Pays de Balagne, un peu oublié aujourd'hui. 

Cette cohérence est parfaitement exprimée par le remarquable dossier photo de la page 11 à la 

page 27. 

Je partage des conclusions et apprécie les orientations proposées pour préserver le village, 

valoriser le paysage anthropique et mettre en valeur le paysage naturel 
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Contribution N°2 

Proposée par CASALONGA Toni (Antoine Marie Jean) Déposée le samedi 18 janvier 2025 à 

08h49 

Page 6 : Monseigneur Giustiniani ne cite pas Pigna parmi des communes de Balagne, mais dans 

le dossier à aucun moment il n’est dit comment, à quel moment et pourquoi Pigna a été érigé 

en commune. Ce ne mérite-t-il pas qqs lignes ? 

Page 29 : c’est sans doute pour cela que « Aregno (au lieu de Pigna ?) bénéficie d’un climat… 

» 

Page 60 : erreur sur le nom de Savelli (et non Savello) de Guido 

Page 81 : la photo intitulée « moulin à huile » de la Casa musicale peut induire en erreur car 

dans la presse à huile, (et non pas le moulin) où l’on plaçait les « scurtini » on a installé un 

élément très caractéristique du pressoir à vin dans lequel on jetait les grappes en vrac. 

page 128, en titre : Déchets ménagés, au lieu de ménagers. 

Page 141 : à l’entrée du village, ce n’est pas un « tribbiu » qui est posé, mais un « pisone » 

provenant d’un ancien pressoir à vin situé dans l’actuelle mairie, je me souviens l’avoir sorti de 

là quand on a démoli le « palmentu » dont il ne reste plus que l’écoulement et la « pila » dans 

ce qui était avant une cour ouverte. 

Page 241 : à propos des toitures terrasses il y a une incohérence entre le fait de dire qu’elles 

sont en terre battue et plus loin qu’elles sont recouvertes d’une chape de chaux. Ce sont en 

vérité 2 modes de couvertures différents, le premier donne une forme convexe, le second 

concave (en voile tendu, comme c’est dit plus loin) 

Page 244 : les acrotères ne sont pas « peu élevés » ils sont inexistants car incompatibles avec 

le principe du « voile tendu », que l’on peut rapprocher de ce que Le Corbusier à fait pour la 

chapelle de Ronchamp. 

Enfin, mais c’est un détail sans importance, à la page 5 mon prénom usuel est écrit avec un Y 

au lieu du "i" comme dans le reste du document. ¶ 

J. OBSERVATIONS ORALES 

Contribution N°3 

Le 14 janvier 2025, Monsieur LANZI Jean Raphael, architecte DPLG installé sur la Calvi, dans la 

micro région m’a fait part de l’intérêt qu’il portait au projet de classement en SPR de la commune 

de PIGNA en tant que professionnel. En effet la définition du périmètre SPR, au travers des outils 
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de gestion qui seront définis ultérieurement, confère un support et un cadre aux projets de 

construction qui lui sont confiés dans le respect et la valorisation du patrimoine communal. 

 

Contribution N°4 

Le 14 janvier 2025, Monsieur TOMASI José, expert international en histoire des arts et en arts 

plastiques de l'environnement, membre de l'Ordre Mondial des Experts Internationaux (OMEI), 

m'a exprimé sa satisfaction quant à l'instauration du périmètre SPR, visant à préserver les 

nombreux éléments architecturaux et patrimoniaux de la commune. 

 

K. REPONSE DE MONSIEUR LE MAIRE DE PIGNA AU PV DES OBSERVATIONS : 

Madame la Commissaire Enquêtrice, 

 

J’accuse réception du procès-verbal de synthèse des observations recueillies dans le 

cadre de l’enquête publique relative au classement de la commune de Pigna en Site 

Patrimonial Remarquable. 

 

Je tiens à souligner l’importance de cette démarche pour la préservation et la 

valorisation du patrimoine exceptionnel de notre village. Les observations formulées 

témoignent d’un intérêt partagé pour ce projet et confirment la pertinence de cette 

protection et de son futur règlement.  

 

Je vous remercie sincèrement pour la qualité de votre travail et des échanges que nous 

avons pu avoir tout au long de cette enquête. 
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L. ANNEXES 

Annexe 1 : Décision N°E24000031-20 en date du 20 novembre 2024 , 
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Annexe 2 : Arrêté Préfectoral DDT/SJC/UC N°2b-2024-12-13-00001 
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Annexe 3 : Publicité  

1ère insertion  
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2ème insertion  
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Annexe 4 : Certificats d’affichage d’avis d’enquête publique  
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Annexe 5 : Registre d’enquête publique et courriers annexés 
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Annexe 6 : Procès-verbal des observations 

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 34 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 35 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 36 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 37 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 38 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 39 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 40 | 42  

 



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 41 | 42  

 

  



Enquête publique relative à la demande de classement de la commune de Pigna en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

Rapport De l'Enquête publique Décision N°E24000031-20 

 

Mars 2025 – 42 | 42  

 

Annexe 7 : Réponse au Procès-verbal des observations 
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